REPUBLIQUE DU DAHOMEY

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
d_ o 1 /) 64-36
relative & la retification de la décision
n°40/AND du 2 Octobre 1964 autorisant des
virements de crédits de chapitre & chapitre
8 ll'intérieur des inscriptions budgétaires
au titre de la Section 201 au Budget National,
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LYASSEMBLEE NATIONAIE a délibéré et adopté s

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont “a teneur suit i

Article ler.~ Est ratifide la ddcision n°40/AND du 2 Octobre 1964

autorisant l'ouvetture et l'annulation de crédits au Budget National

Exercice 1964 - Section 201.

Article 2.-La présente loi sera exdcutée comme Loi d'Etate/.=

Fait & PORTO-NOVO, le 31 Décembre 1964
PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

- Président du Conseil Chef du TIE 4
Gouvernement, ' ’ o
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P.Le Garde des Sceaux, Ministre de la
Justice et de la Législation absent,
Le Ministre des Travaux Publics,Transports,
Je AHOMADEGBE~TOMETIN Postes et Télécommunications, chargé de
Ltintérim;

P,Le Ministre des Finances, des
Affaires Economiques et du Plan,
absent, le Garde des Sceauxy; Ministre

de la Justice et de la Légis%gxypn o e LASSISSI
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